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LUTTE CONTRE LES RONGEURS HORS AGRICOLE (IAA, Artisan) 

MODULE 2- Version du 17/11/21 

□ Lieu de Formation  

● Sofar France - ZA du Drevers - 29190 Pleyben (1 jour) 

● Suivi de prestations sur la Bretagne à définir lors de l’inscription (4 jours) 

□ Public concerné/ Pré requis 

● Technicien confirmé ou débutant, souhaitant développer son domaine d’activité en 

dehors du milieu agricole 

Pré requis :  
● Connaissance du métier de technicien prestataire de service de dératisation 

● Avoir participé au module de formation « Lutte contre les rongeurs en milieu agricole » 

□ Contenu 

1 journée théorique 

● les moyens de lutte contre les rongeurs et l’adaptation aux exigences des entreprises 

du domaine alimentaire : une lutte essentiellement préventive. 

● les produits de SOFAR France : revue de la gamme, réponses aux exigences des 

clients hors élevage 

● la formalisation d’une intervention Hors élevage : le contrat (les exigences du client), 

les procédures d’intervention, le dossier remis au client (rapport de visite, plan, fiches 

techniques…) 

● les différents types de contrat et leurs spécificités (réponse aux attentes du client, aux 

attentes des autorités sanitaires : DDPP) 

4 journées pratiques 

● Mise en application sur le terrain (mise en place de contrat ou visite de suivi) : passage en 

revue de tous les postes d’appatâge, conseils de prévention, mise à jour du dossier client, 

synthèse et restitution des préconisations.  

□ Moyens et Méthode pédagogique 

● Apport de connaissances théoriques en salle (SOFAR France) 

● Présentation sur écran de photos et vidéos (exemple de cas concrets) 

● Visite de l’usine de fabrication de SOFAR France 

● Diaporama sur support papier remis au stagiaire 

● Mise en situation sur le terrain avec un technicien spécialisé et échanges techniques 

□ Evaluation et validation de la formation  

● Evaluation des acquis de la formation (QCM, questionnaire écrit)  

● Evaluation de la formation    

● Attestation de présence  

□ Délai d’accès et modalité 

● Un délai de 30 jours est requis entre la prise en charge de la formation par Sofar 

France et l'entrée en formation.  

● Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à 

nous contacter directement, afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la formation. 

 

Objectifs  

● Etre capable de repérer la 

présence de rongeurs sur 

site et de les identifier 

● Etre capable de mettre en 

place un dispositif de lutte 

curatif efficace en 

choisissant les produits 

adaptés et en tenant compte 

des contraintes clients 

(contraintes techniques, 

réglementaires…) 

● Etre capable de proposer 

des mesures de lutte 

préventive et de les justifier 

Durée/Horaires 

5 Journées de 7H00  

Qualité des Intervenants 

Tous nos intervenants sont 

des professionnels formés 

dans les domaines 

réglementaires et 

techniques. 

  Responsable formation : 

Arnold LE BRICQUER 

 

Conditions tarifaires 

Nous consulter 

 


